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→ La zone AUB1 

La zone AUB1 d’une surface de 4,5 ha se situe au Sud du 

Bourg. La zone, desservie par les différents réseaux, fait 

l’objet d’une Mise en compatibilité du PLU en  2019 selon 

Déclaration de Projet afin de permettre la réalisation 

d’un projet de Lycée. L’aménagement de cette zone devra 

répondre aux dispositions du règlement de la zone AUB1 

et  aux orientations d’aménagement et de 

programmation du PLU. (voir notice de la mise en 

compatibilité pour le contenu des règles). Pour ce secteur, 

une prescription graphique figure au plan de zonage 

prescrivant la gestion des interfaces par des dispositifs 

paysagers. 
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